

















AUTRES INTERVENTIONS DU CONSEIL GENERAL
EN MATIERE D’ENSEIGNEMENT

Par exemple :

Le conseil général attribue des subventions, & travers le Fonds
départemental d'Ecrétement de la Taxe Professionnelle (FDETP), afin
de construire ou de rénover des écoles maternelles et primaires et des
groupes scolaires. Fin aolt, le montant total des subventions attribuées
s'élevait en 2010 & 545 000 euros pour 10 opérations situées notfamment
a Chateauvillain, Fayl-Billot, Rachecourt-sur-Marne, Roches-sur-Marne,
Valcourt et Voillecomte.

Contact presse

Conseil général de Haute-Marne
Eliane Ferlay
Tél: 0325328805

eliane.ferlay@haute-marne.fr






